
POMPAGE TRAITEMENT
STOCKAGE DISTRIBUTION

DANS LA NAPPE PHRÉATIQUE
(OU DANS LES COURS D’EAU)

STATION DE PRODUCTION
DE L’EAU POTABLE

CHÂTEAU D’EAU ALIMENTATION
DES ZONES RURALES

ET URBAINES

          PROGRAMME 
13h30  > Café d’accueil

14h  > Mot de bienvenue et présentation de l’après-midi 
  • Mme la Sous-Préfète de l’arrondissement de Vervins et Mme la Directrice Départementale
     de l’ARS de l’Aisne

14h15  > Pourquoi et comment construire un PGSSE ?
  • Magali SIGNOLET, Responsable adjointe du Service Santé Environnement de l’ARS de l’Aisne

14h30  > Feuille de route ARS et Communauté PGSSE
  • Chloé CAVROT, AQUANOVA

14h45  > Table-ronde � Des collectivités du département témoignent �

   14h45 / 15h15 : PGSSE Ressource et Aire d’Alimentation de Captage (AAC) :
  • Démarche d’animation d’actions dans l’AAC
   Michaël TELLIER, Président du syndicat des Eaux de Landifay-Le Hérie La Vieville

  • PGSSE Ressource : actualité réglementaire
   Nicolas CLEMENT, Chef de l'unité Politique de l'Eau, Service Environnement,
   Direction Départementale des Territoires de l'Aisne

   15h15 / 15h45 : Pourquoi s’engager dans cette démarche et comment le faire ?
  • Olivier THOUANT, Président du syndicat des Eaux de Rozoy-sur-Serre
   Eric TAVERNIER et Aude DOUGADOS, Communauté de Communes des Portes de la Thiérache

16h  > Moment convivial 

          Les interventions seront suivies d’un échange avec la salle

Pour être tenu informé des réunions d’information sur les PGSSE
organisées dans les autres départements de la région, rendez-vous sur : 

https://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/les-plans-de-gestion-de-securite-sanitaire-des-eaux-pgsse

Le Plan de Gestion de la Sécurité Sanitaire des Eaux (PGSSE) est une démarche globale 
visant à garantir en permanence la sécurité sanitaire de l'approvisionnement en eau 
depuis la zone de captage jusqu'au robinet du consommateur.

Cette démarche deviendra obligatoire dès 2027 pour les Personnes responsables de 
la production et/ou de la distribution d’Eau (PRPDE) (commune, communauté de 
communes, syndicat d’eau, etc.), en application de l’arrêté du 3 janvier 2023 relatif au 
PGSSE réalisé de la zone de captage jusqu'en amont des installations privées de 
distribution.

Afin de présenter cette démarche aux PRPDE de l’Aisne, l’ARS Hauts-de-France vous 
invite, en partenariat avec le pôle compétitivité Aquanova (ex-HYDREOS), à participer 
à une réunion d’information sur les PGSSE qui se tiendra à

INVITATION
POUR UNE RÉUNION TECHNIQUE

DE SENSIBILISATION PGSSE

VERVINS, le 16 avril 2024
de 13h30 à 16h30

SALLE POLYVALENTE - Place Sohier


